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Actualités TA 6/85

Substances
dangereuses:
éviter les chicanes

Les substances dangereuses
pour l'environnement ont fait
l'objet d'un projet d'ordonnance.
Lors de la procédure de consultation,

l'Union suisse des
paysans a critiqué «l'ampleur et la
multitude des prescriptions
techniques jusque dans les
moindres détails» contenues
dans le projet. Cela risque de
rendre l'ordonnance difficilement

applicable. Mais l'USP
attire aussi l'attention des autorités

sur le fait que toutes nouvelles

prescriptions renchérissent
en général la production et la
mettent en état d'infériorité
lorsqu'elle se trouve en concurrence

avec des produits pouvant
être fabriqués sous un régime
moins sévère. L'agriculture
insiste sur le fait que la hausse
des coûts provoquée par des
mesures visant à réduire les
charges polluantes doit être
intégralement indemnisée. A propos

de la concurrence des
produits étrangers, l'USP se rallierait

à une proposition de l'Union
des fédérations coopératives
agricoles de Suisse: «ne peuvent

être importés en Suisse
que des plantes, des animaux et
des produits végétaux ou d'origine

animale qui ont été en
contact uniquement avec des
substances autorisées chez
nous».
En conclusion, l'USP estime que
les préoccupations concernant
l'utilisation de substances
dangereuses pour l'environnement
ne doivent pas seulement figurer

sur le papier, mais se
concrétiser par des mesures
applicables et efficaces. Et pour
cela, il faut renoncer à des pres¬

criptions perfectionnistes que
les praticiens considéreront
comme des chicanes et qui ne
rendront guère service à la
protection de l'environnement.

(cria)

Des domaines...
sur mesure
Pour nourrir sa population, la
Suisse compte surtout sur les
exploitations agricoles familiales.

Les autorités ont souvent
répété que c'est la forme
d'exploitation à encourager. Toutes
régions confondues, les petites
exploitations inférieures ou égales

à cinq hectares représentent
42,1 % du total des exploitations,

selon le Secrétariat des
paysans suisses. Les domaines
possédant entre 5 et 10 hectares

représentent 16%. Il en va
de même pour ceux compris entre

10 et 15 hectares.
En France, on trouve des
exploitations de cent hectares, voire
davantage. Elles représentent
3% du total des exploitations
(2% en 1970), précise le ministère

français de l'agriculture.
Onze pour cent des exploitations

françaises figurent dans le

groupe 50-100 hectares
(contre 6% en 1970); 29% des
exploitations ont entre 20 et 50
ha (23% en 1970). En descendant

encore, sur l'échelle de
grandeur des domaines agricoles,

on constate que 19% d'entre

eux occupent entre 10 et 20
ha (22% en 1970). Puis 12%
ont entre 5 et 10 hectares (16%
en 1970). Le groupe 2 à 5
hectares réunit 11 % des exploitations

françaises (13% en 1970).
Enfin, 7% ont entre 1 et 2 hectares

(inchangé par rapport à

1970) et 8% ont moins d'un
hectare (contre 10% en 1970).

(cria)
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Dans les localités: adaptez votre
vitesse - Hors de celles-ci:
gardez la distance!

Avez- vous signalé le dernier
changement de véhicule à
moteur agricole au Service cantonal

des automobiles et à votre

compagnie d'assurance?

14


	Actualités

